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Lège Cap Ferret le 5 aout 2024  
 
 

Monsieur le Maire de LÈGE - CAP FERRET 
     A l’attention de M. Philippe de GONNEVILLE 
     79 Avenue de la Mairie 

33950 LEGE CAP FERRET 

 

Lettre remise contre timbre à date 

Objet : Demande de documents et d’informations relatifs à l’environnement – Carte locale 

d’exposition au recul du trait de côte 

 
Monsieur le Maire, 
 

Notre commune figure, pour la totalité de son territoire, sur la liste des communes soumises au recul 

du trait de côte visées au décret du 29 avril 2022, n°2022-750. N’étant couverte que très 

partiellement par un Plan de Prévention des Risques Littoraux, notre commune est dans 
l’obligation d’élaborer la « Carte Locale d’Exposition au Recul du Trait de Côte » (CLERTC), 
définie à l’article L. 122-22-1 du code de l’urbanisme. 
 

Cette obligation incombe à la seule commune. 
 

La démarche devait commencer dans les 12 mois qui suivaient la publication du décret soit au plus 

tard le 29 avril 2023. De plus, le document d’urbanisme, PLU pour notre commune, doit intégrer cette 

carte et le zonage en découlant sous 3 ans, soit au plus tard le 29 avril 2025. Les projections de recul 

du trait de côte sont à faire aux horizons de 30 et 100 ans. 
 

Nous souhaitons, conformément aux droits d’accès aux documents administratifs et informations sur 

l’environnement : 

1. recevoir tous documents justifiant que l’élaboration de la CLERTC a bien commencé avant le 29 

avril 2023, comme le veulent les textes  

2. recevoir le calendrier d’élaboration de la CLERTC en phase avec la révision actuelle du PLU  

3. connaître les hypothèses d’évolution de l’élévation du niveau de la mer retenues à 30 et 100 ans 

4. les pièces relatives à l’éventuel marché public passé avec une assistance à maîtrise d’ouvrage 

pour la réalisation de la CLERTC. 
 

Nous adressons copie de la présente à M. le Préfet et M. le Directeur de la DDTM.  

Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
Pour le CODEPPI, 
 
Gilbert BAURIN, Président 

  
 
  

Copie adressée à M. le Préfet de la Gironde et à M. le Directeur de la DDTM 

« Un autre regard sur Lege Cap Ferret... » 


